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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 NOVEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/11/2023

01/12/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt trois, le trente novembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice
RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Gregory D'ANGELO 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20231130_30

AFFECTATION D'UN POSTE D'ADULTE-RELAI À LA POLITIQUE DE LA VILLE ET
RENOUVELLEMENT URBAIN

RAPPORTEUR : Laurence FRETY
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Créé par le comité interministériel des villes du 14 décembre 1999, le dispositif adultes-relais
encadre des interventions de proximité dans les Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville
(QPV).  Il  vise  à  renforcer  le  lien  social  et  à  favoriser  le  règlement  des  conflits  de  la  vie
quotidienne par le biais de la médiation.
Il répond à un double objectif :
• Donner un cadre stable aux actions de médiation sociale dans les QPV ;
•  Permettre à un habitant  d’un QPV d’accéder à un emploi  et  également à des formations
qualifiantes  ou  des  diplômes  lui  permettant  éventuellement  d’envisager  une  reconversion
professionnelle. C’est en effet un dispositif de retour à l’emploi et d’insertion.
Un  poste  d’adulte-relai  avait  été  créé  par  délibération  n°15  au  conseil  municipal  du
11 avril 2016. Dernièrement, les missions de ce poste portaient sur de la médiation à l’accueil
de la Maison des usagers. 
Or,  il  a  été  acté  de  revoir  les  missions  et  le  périmètre  d’intervention  de  ce  poste  en  le
redéployant à la direction politique de la ville et renouvellement urbain.
En effet, cet adulte-relai aura pour rôle en tant que « médiateur urbain » d’assurer l’ancrage et
le lien avec les habitants et acteurs de terrains sur les Quartiers Politique de la Ville, et plus
particulièrement des Vernes, dans le cadre de l’animation de la Maison des projets. 
En effet, ses principales missions porteront sur la coordination et l’animation de la Maison des
projets des Vernes et devront favoriser le lien social sur les Quartiers Politique de la Ville. 
Pour bénéficier d’un contrat adulte-relais, les conditions suivantes doivent être remplies : être
âgés de plus de 26 ans, être sans emploi ou en contrat aidé, et issus des Quartiers Politique de
la Ville.
Pour la mise en place du poste, il est nécessaire de signer avec l’État une convention de 3 ans
renouvelable une seule fois, permettant ainsi la signature d’un CDD avec le candidat retenu,
d’une durée similaire.  Il  est précisé que la durée hebdomadaire effective de travail  sera de
35 heures. La rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire.
Des actions d’accompagnement professionnel et de formations seront aussi mises en œuvre en
lien avec la direction des ressources humaines.
Au 1er juillet 2023, la participation de l’État s’élève à un montant forfaitaire de 22 555,73 € par an
pour  un  temps  plein  (montant  revalorisé  au  1er juillet  de  chaque  année  en  fonction  de
l’augmentation du SMIC).
Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que des représentants du personnel
rendu lors du comité social territorial du 20 novembre 2023,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER le redéploiement d’un poste d’adulte-relai à la direction politique de la
ville et renouvellement urbain sur des missions de médiateur urbain dans les conditions
énoncées ci-dessus ;
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• D’AUTORISER monsieur le maire à signer la convention correspondante avec l’État et
tous documents relatifs à ce dispositif ;

• DE DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal chapitre 012.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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